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ARRETE  MOD  F ANT  L ARRETE  DU 17  JANVIER  2005

PORT  ANT  REGLEMENT  ATION  DES OCCUPATIONS

PRIV  ATIVES  DU DOMAINE  PUBLIC  DE DEAUVILLE  POUR

L EXERC  CE D UNE  ACTMTE  COMMERC  ALE

Le Maire  de  IC) Ville  de  Deouville,

Vu le Code  Général  des  Collec+ivi+és  Terriforiales,

Vu l'arrêté  no317-20  du  29 mai  2020  déléguon+  à Guillaume  CAPARD,  Adjoint  au  Maire,  les

fonctions  du  Maire  pour  signer  les documents  liés aux  occupations  de  troftoirs  et  les arrêtés  de

police

Vu l'arrê+é  municipal  no218-04  du 17 janvier  2005  modifié  por+an+  réglementation  des

occupations  privatives  du  domaine  public  de  Deauville  pour  l'exercice  d'une  activi+é

commerciale,

CONSIDERANT,  ICI nécessité  de garantir  une  occupation  priva+ive  du Domaine  Public

conforme,  sinon  compatible  à son  affectotion  e+ à sa destination,

CONSIDERANT  l'objectif  de  préservation  du  domaine  public  et de  IC) visibilité  de

l'architecture  Deauvillaise,  e+ ce  dans  le respect  de  la protection  du pa+rimoine  architectural,

urbain  et  paysager  de  Deauville  au  titre  du  Site Patrimonial  Remarquable  de  Deauville,

ARRETE

13.1 Les occupations  de  trottoirs  sont  strictement  limitées  à IC) par+ie  du  tro+foir  existant  au  droit

de  ICl vitrine  du  commerçant  dûment  autorisé,  sur une  largeur  maximale  définie  ci-après.

*  Pour  les rues débouchant  sur les Planches  de Deauville  (ex : Rue L Barrière,  rue

Trisfon  Bernord...),  l'autorisotion  ne  pourro  ê+re délivrée  que  sur les +roverses,  c'es+-

à-dire  en  dehors  de  la surface  des  planches.

*  LCI largeur  de  l'occupa+ion,  comp+ée  à partir  de la façade  du commerce  ne

pourra  excéder  :

a)  Tro+toirs  de  la Place  de  Morny  : les deux  tiers  de  la largeur  du  trottoir

b)  Autres  trottoirs  de  la rue  Désiré  le Hoc  que  ceux  définis  au  point  h) : 180  mè+re.

c)  Trottoir  de  la rue  Robert  Fossorier  : 120  mètre

d)  Trot+oirs  de  la rue  du Général  Leclerc  côté  impair,  sur la portion  de  trottoir  située  au

carrefour  Hoche/Colas/Leclerc  et aménagée  avec  des revêtements  en piene
naturelle  ou dallage  : surface  du tro++oir  excepté  un passage  libre  de L40m  à

compter  du  fil d'eau.

e)  Portion  de trottoir  aménagée  en revêtements  en pierre  na+urelle  ou dallage  à

l'angle  de  la rue  Colas  et  de  la rue  Leclerc  (côté  pair)  :L90  mètre

f) Trottoirs  de  la rue Eugène  COIC)S côté  impair,  sur la portion  de trot+oir  située  au

carrefour  Hoche/Colas/LecIerc,  ainsi  qu'ô  l'angle  de la rue Hoche  et de la rue
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Colas  (zone  aménagée  avec  des  revê+ements  en pierre  naturelle  ou dallage)  :

jusqu'au  caniveau  séparant  les deux  dallages

g)  Tro++oirs de  la rue  Hoche  : 2.70  mètres  côté  no pairs  et, côtés  impairs,  jusqu'au

caniveau  séparan+  les deux  dallages

h)  Trottoirs  de  la rue  Désiré  le Hoc  côté  pair  au  droit  du  no2 jusqu'au  droi+  du  no8, soit,

sur la portion  de  +rottoir  élargie  du  carrefour  Le Hoc/République  en  dalloge  pierre
(largeur  de  5.70)  :3.40  mètres.

i) Trolloirs  du  quoi  de  IC) marine  :2.30  mètres

j) Quai  de  l'impératrice  Eugénie  : 6.20  mè+res

k) Portion  de  la place  Gabrielle  CHANEL,  côté  sud,  à compter  du pan  coupé  de

l'immeuble  situé  à l'angle  de  la place  Gabrielle  CHANEL  et  du  quai  del'impératrice

Eugénie  : 1 mètre

I) PIaceGabrieIIeCHANEL:souslesarcades:1m+ôcompterdudaIlogeconstituant

le sol du  passage  couver+  :3  mè+res

m) Portion  de  la place  Gabrielle  CHANEL,  cô+é  nord,  à compter  du  dallage  constituan+

le sol du  passage  couvert,  devant  rester  libre  d'occupation,  situé  à l'angle  de  la

place  Gabrielle  CHANEL  e+ du  quai  de  l'lmpérafrice  Eugénie  :3  mètres

n)  Place  Françoise  Sagan  : 3.5 mètres,  un  espace  devant  rester  libre  de toute

occupation  depuis  la façade  commerciale  de  4 mètres,  afin  notamment  de

préserver  la perspective  sur le bassin  depuis  la rue  Thiers,  inciter  les piétons  à

emprunter  le possage  sous  l'horloge  conçu  entre  la Place  Gabrielle  Chanel  et la

place  Françoise  Sagan  pour  contribuer  à accroifre  l'animation  de  ces  nouveaux

espaces  publics,

o)  Angle  de  IC) rue  Gambetta  côté  no pairs  et  de  l'avenue  de  l(] République  : l.40  m,

plus  l'angle  du  trottoir,  en  laissant  un passoge  piétons  libre  d'au  moins  1.40  m en+re

les deux  parties  de  ICI terrasse

p)  Autres  trot+oirs  : IC) moitié  de  leur  largeur,  étant  entendu  que  la partie  en  herbe  du

trottoir,  notamment  avenue  de  la République,  n'est  pas  comptée  dans  ce+te

largeur.
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